
        DECISION DU PRESIDENT       
PAR DELEGATION DU CONSEIL METROPOLITAIN  

 

DECISION N°2022.00731  
 

TRAVAUX DE DEPOSE, EVACUATION ET DECONNEXION 
DE LUMINAIRES EXISTANTS 

 

 
 
 
Le Président de Saint-Etienne Métropole, 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique et notamment son article R.2122-3, 
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 17 juillet 2020, portant délégation au profit de 
Monsieur le Président des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,  
 
CONSIDERANT la nécessité de faire réaliser des travaux de dépose, évacuation et déconnexion de 
luminaires existants, pour les bâtiments dédiés à l’économie, sur les sites Optsys, Fauriel, 
Combeplaine et Saint-Héand, 
 
CONSIDERANT que la société DOUSSON a les connaissances des bâtiments de Saint-Etienne 
Métropole depuis de nombreuses années, elle a la capacité de réaliser ces travaux dans les délais 
contraints exigés, 
 
CONSIDERANT que ces circonstances justifient la mise en œuvre des dispositions de l’article 
R.2122-3 du code de la commande publique autorisant la passation d’un marché sans publicité ni 
mise en concurrence, 
 

 
DECIDE 

 

 
ARTICLE 1  
Un contrat est conclu avec la société DOUSSON dont l’agence se situe 39 rue Gustave Delory, ZI de 
Montreynaud, 42100 Saint-Etienne.  
 
ARTICLE 2 
Le contrat est attribué pour un montant de 113 731,41 € HT. 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2022, sur BATE-2313.HT-Opération 
290.  
 
ARTICLE 3  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire. 
 
ARTICLE 4 
Monsieur le Directeur Général des Services par intérim et Monsieur le Trésorier Principal Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 21/07/2022 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
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